Divorce a | étranger pour un mariage trancrit

Par shakira27, le 29/06/2011 & 19:34

Bonjour,rnJe suis d'origine ivoirienne marié au senegal a un francais depuis 2007, notre
mariage a été transcrit en france et aujourdhui mon mari veux divorcé en cote d'ivoire, est ce
gue ce divorce sera recevable en france merci de me repondre.
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